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Les agents de la piscine Jean Taris ont exercé leur droit de retrait à cause du 
dysfonc8onnement de leur système d’aéra8on rendant notamment le renouvellement de l’air 
dans les locaux des personnels pra8quement inexistant. Sans même aAendre la réalisa8on 
d’une enquête CHSCT ni l’avis de la MISST (mission d’inspec8on santé et sécurité au travail), la 
circonscrip8on ainsi que la direc8on ont d’ores et déjà menacé les agents de sanc8ons 
disciplinaires s’ils ne reprennent pas le travail. Ces menaces sont inacceptables et ne tendent 
à prouver qu’une seule chose : l’incompétence et l’irresponsabilité de la direc8on ! Faute de 
savoir entretenir correctement les installa8ons, faute de savoir faire les travaux nécessaires 
en temps et en heure, mieux vaut menacer ses agents, cela coûte certainement moins cher ! 

Pour rappel, ce droit est inscrit dans le décret du 10 Juin 1985 rela8f à l’hygiène et à la 
sécurité du travail dans la fonc8on publique territoriale, le droit de retrait permet à un ou 
plusieurs agents de se re8rer d’une situa8on de travail sans encourir de sanc8on ni de 
retenue de rémunéra8on quand il a un mo8f raisonnable de penser que ceAe situa8on 
présente un danger grave et imminent pour sa vie ou pour sa santé. Dès lors que la peur de 
l’agent est légi4me (c’est-à-dire qu’il ait pu raisonnablement craindre pour son existence), il 
importe peu que le danger qu’il ait ressen4 se révèle finalement inexistant ou minime. Un 
danger grave et imminent doit s’entendre comme une menace suscep8ble de produire un 
accident ou une maladie entraînant la mort ou paraissant devoir entraîner une incapacité 
permanente ou temporaire prolongée. La no8on de danger peut provenir d’une machine, 
d’un processus de fabrica8on, d’une situa8on ou d’une ambiance de travail. L’imminence du 
danger suppose qu’il ne se soit pas encore réalisé mais qu’il soit suscep8ble de se concré8ser 
dans un bref délai. La ville de Paris ne peut demander à l’agent de reprendre son ac4vité 
dans une situa4on de travail présentant un danger grave et imminent tant qu’une solu4on 
sa4sfaisante n’a pas été mise en place.
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